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Avis d’attribution de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-46760

Département(s) de publication : 38
 Annonce n° 25-46760

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : Chambre de Commerce et d'Industrie de Grenoble

  Forme juridique de l’acheteur : Organisme de droit public

  Activité du pouvoir adjudicateur : Affaires économiques

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : SERVICES EVENEMENTIELS DU CENTRE DE CONGRES DE LA CCI DE GRENOBLE : 
LOGISTIQUE, LOCATION/INSTALLATION DE STANDS ET MOBILIERS, LOCATION
/INSTALLATION D'EQUIPEMENTS AUDIOVISUELS ET PRESTATIONS DE REGIE.

  Description : SERVICES EVENEMENTIELS DU CENTRE DE CONGRES DE LA CCI DE GRENOBLE : 
LOGISTIQUE, LOCATION/INSTALLATION DE STANDS ET MOBILIERS, LOCATION
/INSTALLATION D'EQUIPEMENTS AUDIOVISUELS ET PRESTATIONS DE REGIE.

  Identifiant de la procédure : 7691b51b-ae2d-4ea2-a48b-8bdd1250b373

  Avis précédent : faf3eada-2a1f-4a41-b057-906b7de142f4-01

  Identifiant interne : 2438G09AO

  Type de procédure : Ouverte

  Principales caractéristiques de la procédure : Appel d'offres

 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 79952000 Services d'organisation d'événements

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 32321200 Équipement audiovisuel

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 39154100 Stands d'exposition

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 39151300 Mobilier modulaire

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-46760
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-46760
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 2.1.2 Lieu d’exécution

   Adresse postale : Centre de congrès du World Trade Center de Grenoble 5-7 Place 
 Robert Schuman

  Ville : Grenoble

  Code postal : 38000

     Subdivision pays (NUTS) : Isère ( FRK24 )

  Pays : France

 2.1.4 Informations générales

 Base juridique :

Directive 2014/24/UE

 Section 5 - Lot
   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0001

  Titre : Location de matériel audiovisuel

  Description : Location de matériel audiovisuel

  Identifiant interne : 1

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 79952000 Services d'organisation d'événements

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 4 An

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Valeur technique

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 60

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Prix des prestations

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 35

 Critère :

  Type : Qualité
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  Description : Mesures mises en oeuvre par le candidat pour limiter l'impact 
environnemental de ses prestations

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 5

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : Les voies de recours ouvertes aux 
candidats sont les suivantes : - Référé pré-contractuel prévu aux articles L.551-1 à L.551-12 
du Code de justice administrative (CJA), et pouvant être exercé avant la signature du 
contrat. - Référé contractuel prévu aux articles L.551-13 à L.551-23 du CJA, et pouvant 
être exercé dans les délais prévus à l'article R. 551-7 du CJA. - Recours pour excès de 
pouvoir contre une décision administrative prévu aux articles R. 421-1 à R. 421-7 du CJA, 
et pouvant être exercé dans les 2 mois suivant la notification ou publication de la 
décision de l'organisme (le recours ne peut plus, toutefois, être exercé après la signature 
du contrat). - Recours de pleine juridiction ouvert aux tiers justifiant d'un intérêt lésé, et 
pouvant être exercé dans les deux mois suivant la date à laquelle la conclus Les voies de 
recours ouvertes aux candidats sont les suivantes : - Référé pré-contractuel prévu aux 
articles L.551-1 à L.551-12 du Code de justice administrative (CJA), et pouvant être exercé 
avant la signature du contrat. - Référé contractuel prévu aux articles L.551-13 à L.551-23 
du CJA, et pouvant être exercé dans les délais prévus à l'article R. 551-7 du CJA. - Recours 
pour excès de pouvoir contre une décision administrative prévu aux articles R. 421-1 à R. 
421-7 du CJA, et pouvant être exercé dans les 2 mois suivant la notification ou 
publication de la décision de l'organisme (le recours ne peut plus, toutefois, être exercé 
après la signature du contrat). - Recours de pleine juridiction ouvert aux tiers justifiant 
d'un intérêt lésé, et pouvant être exercé dans les deux mois suivant la date à laquelle la 
conclusion du contrat est rendue publique.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal adminitratif de Grenoble

  Organisation dont le budget est utilisé pour payer le marché : Chambre de Commerce et 
d'Industrie de Grenoble

  Organisation qui exécute le paiement : Chambre de Commerce et d'Industrie de 
Grenoble

  Organisation qui signe le marché : Chambre de Commerce et d'Industrie de Grenoble

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0002

  Titre : Location de mobilier et aménagement de stands

  Description : Location de mobilier et aménagement de stands

  Identifiant interne : 2

 5.1.1 Objet
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  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 79952000 Services d'organisation d'événements

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 4 An

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Mesures mises en oeuvre par le candidat pour limiter l'impact 
environnemental de ses prestations

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 5

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Prix des prestations

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 35

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Valeur technique

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 60

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : Les voies de recours ouvertes aux 
candidats sont les suivantes : - Référé pré-contractuel prévu aux articles L.551-1 à L.551-12 
du Code de justice administrative (CJA), et pouvant être exercé avant la signature du 
contrat. - Référé contractuel prévu aux articles L.551-13 à L.551-23 du CJA, et pouvant 
être exercé dans les délais prévus à l'article R. 551-7 du CJA. - Recours pour excès de 
pouvoir contre une décision administrative prévu aux articles R. 421-1 à R. 421-7 du CJA, 
et pouvant être exercé dans les 2 mois suivant la notification ou publication de la 
décision de l'organisme (le recours ne peut plus, toutefois, être exercé après la signature 
du contrat). - Recours de pleine juridiction ouvert aux tiers justifiant d'un intérêt lésé, et 
pouvant être exercé dans les deux mois suivant la date à laquelle la conclus Les voies de 
recours ouvertes aux candidats sont les suivantes : - Référé pré-contractuel prévu aux 
articles L.551-1 à L.551-12 du Code de justice administrative (CJA), et pouvant être exercé 
avant la signature du contrat. - Référé contractuel prévu aux articles L.551-13 à L.551-23 
du CJA, et pouvant être exercé dans les délais prévus à l'article R. 551-7 du CJA. - Recours 
pour excès de pouvoir contre une décision administrative prévu aux articles R. 421-1 à R. 
421-7 du CJA, et pouvant être exercé dans les 2 mois suivant la notification ou 
publication de la décision de l'organisme (le recours ne peut plus, toutefois, être exercé 
après la signature du contrat). - Recours de pleine juridiction ouvert aux tiers justifiant 
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d'un intérêt lésé, et pouvant être exercé dans les deux mois suivant la date à laquelle la 
conclusion du contrat est rendue publique.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal adminitratif de Grenoble

  Organisation dont le budget est utilisé pour payer le marché : Chambre de Commerce et 
d'Industrie de Grenoble

  Organisation qui exécute le paiement : Chambre de Commerce et d'Industrie de 
Grenoble

  Organisation qui signe le marché : Chambre de Commerce et d'Industrie de Grenoble

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0003

  Titre : Logistique évènementielle

  Description : Logistique évènementielle

  Identifiant interne : 3

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 79952000 Services d'organisation d'événements

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 4 An

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Prix des prestations

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 35

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Mesures mises en oeuvre par le candidat pour limiter l'impact 
environnemental de ses prestations
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  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 5

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Valeur technique

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 60

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : Les voies de recours ouvertes aux 
candidats sont les suivantes : - Référé pré-contractuel prévu aux articles L.551-1 à L.551-12 
du Code de justice administrative (CJA), et pouvant être exercé avant la signature du 
contrat. - Référé contractuel prévu aux articles L.551-13 à L.551-23 du CJA, et pouvant 
être exercé dans les délais prévus à l'article R. 551-7 du CJA. - Recours pour excès de 
pouvoir contre une décision administrative prévu aux articles R. 421-1 à R. 421-7 du CJA, 
et pouvant être exercé dans les 2 mois suivant la notification ou publication de la 
décision de l'organisme (le recours ne peut plus, toutefois, être exercé après la signature 
du contrat). - Recours de pleine juridiction ouvert aux tiers justifiant d'un intérêt lésé, et 
pouvant être exercé dans les deux mois suivant la date à laquelle la conclus Les voies de 
recours ouvertes aux candidats sont les suivantes : - Référé pré-contractuel prévu aux 
articles L.551-1 à L.551-12 du Code de justice administrative (CJA), et pouvant être exercé 
avant la signature du contrat. - Référé contractuel prévu aux articles L.551-13 à L.551-23 
du CJA, et pouvant être exercé dans les délais prévus à l'article R. 551-7 du CJA. - Recours 
pour excès de pouvoir contre une décision administrative prévu aux articles R. 421-1 à R. 
421-7 du CJA, et pouvant être exercé dans les 2 mois suivant la notification ou 
publication de la décision de l'organisme (le recours ne peut plus, toutefois, être exercé 
après la signature du contrat). - Recours de pleine juridiction ouvert aux tiers justifiant 
d'un intérêt lésé, et pouvant être exercé dans les deux mois suivant la date à laquelle la 
conclusion du contrat est rendue publique.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Chambre de Commerce et d'Industrie 
de Grenoble

  Organisation dont le budget est utilisé pour payer le marché : Chambre de Commerce et 
d'Industrie de Grenoble

  Organisation qui exécute le paiement : Chambre de Commerce et d'Industrie de 
Grenoble

  Organisation qui signe le marché : Chambre de Commerce et d'Industrie de Grenoble

 Section 6 - Résultats



7/11

   Valeur maximale des accords-cadres dans cette procédure : 1,200,000 Euro

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0001

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 560,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : PAPILLON

 Offre :

  Identifiant de l’offre : Offre candidat lot 1

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0001

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : lot 1

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 13/02/2025

  Date de conclusion du marché : 18/04/2025

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : non

  Organisation qui signe le marché : Chambre de Commerce et d'Industrie 
de Grenoble

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 1

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0002

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 320,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : LOCA RECEPTION

 Offre :

  Identifiant de l’offre : Offre candidat lot 2

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0002

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : lot 2
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  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 13/02/2025

  Date de conclusion du marché : 10/03/2025

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : non

  Organisation qui signe le marché : Chambre de Commerce et d'Industrie 
de Grenoble

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 2

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0003

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 320,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : HELPERS SITES

 Offre :

  Identifiant de l’offre : Offre candidat lot 3

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0003

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : lot 3

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 13/02/2025

  Date de conclusion du marché : 10/03/2025

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : non

  Organisation qui signe le marché : Chambre de Commerce et d'Industrie 
de Grenoble

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 2

 Section 8 - Organisations
 8.1 ORG-0002

  Nom officiel : Tribunal adminitratif de Grenoble
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  Numéro d’enregistrement : 17380005300014

  Département : Isère

   Adresse postale : 2 Place de Verdun

  Ville : Grenoble cedex

  Code postal : 38022

     Subdivision pays (NUTS) : Isère ( FRK24 )

  Pays : France

  Point de contact : Cellule commande publique

  Adresse électronique : greffe.ta-grenoble@juradm.fr

  Téléphone : 04 76 42 90 00

 Rôles de cette organisation :

Organisation chargée des procédures de recours

 8.1 ORG-0005

  Nom officiel : HELPERS SITES

  Numéro d’enregistrement : 912 302 528 00019

  Ville : GRENOBLE

  Code postal : 38000

     Subdivision pays (NUTS) : Isère ( FRK24 )

  Pays : France

  Adresse électronique : benoit@helpers-sites.com

  Téléphone : +33 0695450887

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

  Lauréat de ces lots : LOT-0003

Le lauréat est coté sur un marché réglementé

 8.1 ORG-0004

  Nom officiel : LOCA RECEPTION

  Numéro d’enregistrement : 49344041600060

  Ville : SAINT MARTIN LE VINOUX

  Code postal : 38950

     Subdivision pays (NUTS) : Isère ( FRK24 )

  Pays : France

  Adresse électronique : grenoble@loca-reception.fr
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  Téléphone : +33 0476129999

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

  Lauréat de ces lots : LOT-0002

Le lauréat est coté sur un marché réglementé

 8.1 ORG-0003

  Nom officiel : PAPILLON

  Numéro d’enregistrement : 441 152 816 00035

  Ville : LE FONTANIL CORNILLON

  Code postal : 38120

     Subdivision pays (NUTS) : Isère ( FRK24 )

  Pays : France

  Adresse électronique : oletellier@papillon-audiovisuel.com

  Téléphone : +33 0476560177

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

  Lauréat de ces lots : LOT-0001

Le lauréat est coté sur un marché réglementé

 8.1 ORG-0001

  Nom officiel : Chambre de Commerce et d'Industrie de Grenoble

  Numéro d’enregistrement : 183830001700210

  Département : Isère

   Adresse postale : 5-7 place Robert Schuman

  Ville : Grenoble

  Code postal : 38016

     Subdivision pays (NUTS) : Isère ( FRK24 )

  Pays : France

  Point de contact : Cellule commande publique

  Adresse électronique : marches@grenoble.cci.fr

  Téléphone : 04 76 28 28 28

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

Organisation chargée des procédures de recours
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Organisation qui signe le marché

Organisation dont le budget est utilisé pour payer le marché

Organisation qui exécute le paiement

 Section 11 - Informations relatives à l’avis
 11.1 Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : 48b7d258-3f21-433d-b4c4-f138a366593c - 01

  Type de formulaire : Résultats

  Type d’avis : Avis d’attribution de marché ou de concession – régime ordinaire

   Date d’envoi de l’avis : 24/04/2025 à 14:33

   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français

 11.2 Informations relatives à la publication

24/04/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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